
BANQUE DE FRANCE

EUROSYSTEME

LE GOUVERNEUR

Le Gouverneur,

Vu l'article R 142-20 du code mon6taire et financier,

DECIDE

Le directeur g6n6ral des Ressources humaines recoit d6l6gation de pouvoirs i l'effet de pr6sider la

s6ance d u Comit6 social et 6conomiq ue centra I du 8 f6v rier 2023lors de l'absence d u sous-gouverneur.


